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COMITE DEPARTEMENTAL 
DES SOCIETES DE TIR DE L’OISE 

 

 

COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-50 m 

PREAMBULE 

Cette « COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-50 M », ainsi dénommée, est destinée à permettre 
à tous les tireurs intéressés de participer plus facilement à cette compétition au moment qui 
leur convient le mieux. 

Cette compétition permettra la pratique du tir sportif tout en respectant la distanciation sociale 
liée à la période de déconfinement et dans le strict respect des règlements internationaux de 
chaque discipline 

R E G L E M E N T  

1 DOCUMENTS ABROGES 

Remplacement de l’ancien règlement par le règlement mise à jour du 20/06/2020 

2 DISCIPLINES CONCERNEES 

Les disciplines concernées par cette compétition sont : 

2.1 Pour le pistolet : 

o Pistolet 25 mètres (code 252), 

o Pistolet Percussion Centrale 25 m (code 251), 

o Pistolet Libre 50 mètres (code 500). 

2.2 Pour la carabine : 

o Carabine 60 Balles Couché 50 mètres (code 501), 

o Carabine 3X20 50 mètres (code 502), 

o Carabine Hunter RIMFIRE 50 mètre (code 996). 

 

3 REGLEMENT 

Cette « COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-50 M » est ouverte à tous les licenciés du 
département dans les conditions suivantes : 

• Catégories : 

• Les catégories seront regroupées en une seule :  
pas de limitation de points maxi. 

• Pas de limite du nombre de Disciplines différentes par tireur. 
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. 

Les clubs ne sont pas limités dans le nombre d’engagements répondant aux critères définis 
précédemment dans l’ensemble des disciplines. 

Les clubs doivent avoir un réfèrent par disciplines ou multi-disciplines afin d’inscrire et 
de contrôler le match du tireur. 

Le réfèrent engagera le tireur au prêt du CDSTO avant le 15 Juillet 2020 et retournera 
le résultat du match avant le 31 Aout 2020 au CDSTO. 

Le tireur doit informer son réfèrent avant d’effectuer son match afin de bien prendre en 
compte son résultat obtenu.  

Un match par discipline et par tireur, le match ne peut en aucun cas être retiré. 

Le match doit se tirer dans le temps imposé par le règlement de la discipline et il est 
formellement interdit de fractionner son match.  

 

4 MODALITES DU TIR 

Les tirs seront effectués selon les règles de l’I.S.S.F. pour le pistolet 25/50 mètres et la 
carabine 50 mètres et selon les règles du W.B.S.F. pour la carabine Hunter Rimfire 50 
mètres : 

• Le tire doit s’effectué conformément aux règles des disciplines pratiquées, 

• Le tire s’effectue dans les clubs respectifs des athlètes, à une date et heure 
d’ouverture des clubs et avant le 31 Aout 2020. 

• Les résultats des différentes disciplines sont retournés au « RGS » du « CDSTO » 
par le réfèrent du club. 

• Ce Match est basé sur la confiance entre le tireur et le « CDSTO ». 

 

4.1 Modalités techniques 

Les armes utilisées sont celles utilisées pour les compétitions ISSF ou WBSF : 

4.1.1 Pistolet : 

o Pistolet 25 mètres (60 coups en carton ou électronique), 

o Pistolet Percussion Centrale 25 mètres (60 coups en carton ou électronique), 

o Pistolet Libre 50 mètres (60 coups en carton ou électronique). 

 

Tir sur Cartons : 

 10 balles maxi par cartons. 

Tir sur Electronique : 

 Impression de la feuille de résultat. 

 

4.1.2 Carabine : 

o Carabine 60 Balles Couché 50 mètres (60 coups en carton ou électronique), 

o Carabine 3X20 50 mètres (60 coups en carton ou électronique). 

Attention les deux disciplines seront comptées aux points entiers, car tous les clubs de 
l’Oise ne disposent pas de ciblerie électronique ou de machine de comptage de point.  
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Tir sur Cartons : 

3 balles maxi par cartons et le résultat du comptage aux points entiers  

Tir sur Electronique : 

Impression de la feuille de résultat. (Le score sera au point entier, pas au 1/10). 

 

o Carabine Hunter RIMFIRE 50 mètres (50 coups soit 2 cartons). 

Tir sur Cartons : 

1 balle par blason match soit 25 balles par carton. 

 

4.1.3 Contrôle : 

La correction des cartons sera assurée par le réfèrent ou une tierce personne habilité 
dans votre club et devront être conservés par le club en cas de contrôle du CDSTO 
(sous la surveillance des arbitres conformément aux règles en vigueur). 

Sur cible électronique le listing édité par le système pour le poste du tireur fera fois (points 
entiers, pas de 1/10) et doit aussi être conservés par le club en cas de contrôle du 
CDSTO (sous la surveillance des arbitres conformément aux règles en vigueur). 

Les cartons seront à la charge du tireur, les récompenses seront fournies par le 
C.D.S.T.O. 

5 ENGAGEMENTS 

Les clubs peuvent engager tous les tireurs répondants aux critères repris au paragraphe 3. 
Avant le 15 Juillet 2020 (voir ANNEXE 1). 

5.1 Tarif des engagements 

Les engagements sont GRATUIT. 

 

Le C.D.S.T.O fournira un classement final des tirs à tous les clubs de l’Oise. 

 

6 RESULTATS DES MATCHS 

Les résultats des différentes disciplines seront à envoyer au CDSTO (voir ANNEXE 1) avant 
le 31 Aout 2020. 

Un exemplaire est adressé (par courrier postal ou électronique) : 

• Au Président du C.D.S.T.O., 
 

 cdstoise@gmail.com 

OU  

• Au responsable Coupe de l’Oise Postal d’été 25-50 m 
  

rgs.secretariat.cdstoise@gmail.com 

 

 

7 DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

Les 3 meilleurs scores dans chaque discipline seront récompensés ainsi que le club 
ayant engagé le plus de tireurs. Les tireurs sont classés du plus fort total au plus faible. 
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8 CALENDRIER DES MATCHS 

Les dates limite pour l’engagement des tireurs à cette « COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-
50 M » est fixé au 15 Juillet 2020 

Les dates limite pour tirer le match de cette « COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-50 M » est 
fixé au 31 Aout 2020 

La participation à cette « COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-50 M » implique l’acceptation du 
présent règlement. 

8.1 Planning et horaires des séries. 

Les horaires des séries seront laissés au libre choix des clubs participants. 

Le tire s’effectue dans les clubs respectifs des athlètes, à une date et heure d’ouverture 
des clubs et avant le 31 Aout 2020. 

9 REMISE DES RECOMPENSES. 

A l’issue de la date limite, la remise des récompenses sera faite à l’AG du « CDSTO » qui se 
tiendra au club de « L’ESCOPETTE » le 17 Octobre 2020. 

 

9.1 ATTRIBUTION DES RECOMPENSES 

Les 3 meilleurs scores dans chaque discipline seront récompensés. 

 Les tireurs sont classés du plus fort total au plus faible. 

9.2 ATTRIBUTION DE LA COUPE 

Une coupe sera également remise au club qui aura engagé le plus de tireurs. 

 

La Présidente du C.D.S.T.O. 

 
 

 



ANNEXE 1 
au Règlement Coupe de l’Oise Postal d’été 

25-50 m 

A retourner au CDSTO organisateur avant le 31 Aout 2020 avec les photos de résultat Edition du 08 Juin 2020 

COMITE DEPARTEMENTAL 
DES SOCIETES DE TIR DE L’OISE 

 
 

ENGAGEMENTS 
A LA COUPE DE L’OISE POSTAL D’ETE 25-50 m 

 
Saison : 2019 - 2020 

 
CLUB :  .................................................................................................................. n° : ...................................  

Nom et Prénom du responsable : ...........................................................  

Adresse :  ........................................................................................................................................................................ Téléphone : ....................................................  

TIREUR NOM ET PRENOM N° DE LICENCE 
CODE 

FFTIR 

DISCIPLINE 
P25 
PC 

PIST. LIBRE 
60 BC 
3X20 

HUNTER 

 CATEGORIE 

ENGAGEMENT 
 

GRATUIT 

POINTS  
ENTIERS 

Effectués 

TELEPHONE 
DU 

TIREUR 

1          

2          

3          

4          

5          

6          

7          

8          

9          

10          

11          

12          

 


